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Calendrier destiné aux étudiants pour l’année académique 2017-20181,2 

 

 

Quadrimestres 

 

• 1er quadrimestre : 

o activités d’enseignement : du jeudi 14 septembre au samedi 23 décembre 2017 

o vacances : du dimanche 24 décembre 2017 au samedi 6 janvier 2018 

o session : du lundi 8 janvier au samedi 27 janvier 2018 

o congés : du lundi 29 janvier au samedi  3 février 2018 

• 2e quadrimestre : 

o activités d’enseignement : du lundi 5 février au samedi 12 mai 2018 

o vacances : du lundi 2 avril au samedi 14 avril 2018 

o session : du lundi 14 mai au samedi 30 juin 20183 

• 3e quadrimestre : 

o vacances : du lundi 2 juillet au mercredi 15 août 2018 

o session : du jeudi 16 août au jeudi 13 septembre 2018 

Congés 

Les activités universitaires sont suspendues : 

• les dimanches 

• le mercredi 27 septembre 2017 

• le mercredi 1er,le jeudi 2 novembre et le vendredi 3 novembre 2017 

• le samedi 11 novembre 2017 

• les lundi 12 et mardi 13 février 2018 (Lundi et Mardi gras), conformément à l’usage 

• le mardi 1er mai 2018 (Fête du travail) 

• le jeudi 10 et vendredi 11 mai 2018 (lendemain et jour de l’Ascension) 

• le lundi 21 mai 2018 (Lundi de Pentecôte) 

• le mercredi 15 août 2018 (Assomption) 

  

  

 

                                                           
1 Toutes les évaluations ayant statut d’examen doivent se dérouler pendant les périodes déterminées par le CA. 
2  Une dérogation pourrait être accordée aux facultés pour certaines années d’études à la demande motivée du 

Doyen et avec l’approbation du Bureau exécutif du Conseil d’administration. 
3 Conformément à l’usage, les facultés qui le souhaitent peuvent délibérer jusqu’à la fin de la première semaine 

complète de juillet (7/07/2018). 


